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2020/ESID-TLN/0983 REGLEMENT DE CONSULTATION- PHASE CANDIDATURES 

ANNEXE 3 

FICHE D’AUTOCONTROLE DES PIECES A FOURNIR AU STADE DE LA CANDIDATURE 
 

Aptitude du candidat à exercer l’activité 
professionnelle : 

 Formulaire DC1 renseigné ou équivalent 

 Déclaration sur l’honneur attestant que le candidat 

ne se trouve pas dans un cas d’exclusion mentionné 

aux articles L. 2141-1 et aux 1° et 3° de l’article L. 

2141-4 du code de la commande publique 

Appréciation de la capacité économique et financière 
des candidats : 

 Formulaire DC2 renseigné ou équivalent 

 Le chiffres d’affaires des trois dernières années 

 Preuve d'une assurance des risques 

professionnels d'un niveau adapté au marché 

Appréciation des capacités techniques et 
professionnelles des candidats : 
 

 Une liste des principaux services fournis au cours 

des cinq dernières années, indiquant le montant, la 

date et le destinataire public ou privé. Les prestations 

de services sont prouvées par des attestations du 

destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 

l'opérateur économique ; 

 Une déclaration indiquant les effectifs moyens 

annuels du candidat et l'importance du personnel 

d'encadrement pendant les trois dernières années ; 

 Ce marché comportant également des travaux de 

pose et d'installation, l'indication des titres d'études et 

professionnels du candidat ou des cadres de 

l'entreprise, et notamment des responsables de 

prestation de services et de conduite des travaux de 

même nature que celle du marché public 

 Une description de l'outillage, du matériel et de 

l'équipement technique dont le candidat disposera 

pour la réalisation du marché public. 

 Ce marché comportant des supports ou 

informations protégés, le candidat justifiera de sa 

capacité de traiter, stocker et transmettre ces 

informations en complétant l'attestation intitulée 

Engagement du candidat au regard des informations 

et supports portant la mention « Diffusion Restreinte » 

fournie en annexe 

 

Pour rappel :  

Un candidat qui participe à titre individuel, et qui recourt aux capacités d'un ou de plusieurs autres 

opérateurs économiques, doit veiller à ce que l’acheteur reçoive les informations pertinentes pour chacun 

des opérateurs économiques auxquels il fait appel tels que définis ci-avant. 

Présentation en groupement : L’ensemble de ces documents sont à produire par toutes les entreprises en 

cas de groupement. 

En cas de sous-traitance : le candidat fournira les mêmes documents ainsi qu’un engagement écrit pour 

chaque sous-traitant. 


